
Ceci est la version administrative du projet de règlement modifiant le 
Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits immobiliers sur les 
terres du domaine de l’État qui sera publiée à la Gazette officielle du Québec 
le 19 juin 2019. La version publiée à la Gazette officielle du Québec 
prévaudra en cas de divergence. 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA VENTE, LA LOCATION 
ET L’OCTROI DE DROITS IMMOBILIERS SUR LES TERRES DU DOMAINE DE 
L’ÉTAT 

Loi sur les terres du domaine de l’État 

(chapitre T-8.1, a. 71, 1er al., par. 3° et 2e al.) 
 

1. L’article 3 du Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits 
immobiliers sur les terres du domaine de l’État (chapitre T-8.1, r. 7) est modifié par 
le remplacement, dans le premier alinéa, de « et redevances » par « , redevances 
et valeurs de référence ». 

 
2. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’article 28.3, du suivant : 

« 28.3.1. Malgré l’article 28.1, le loyer annuel d’un bail consenti le ou avant le 
1er novembre 2003 et renouvelé une première fois dans les 5 ans précédant 
le 1er janvier 2020 correspond à la somme des montants suivants, ajustée selon 
les modalités d’indexation prévues à l’article 3 :  

1° le loyer annuel prévu avant le premier renouvellement; 

2° le montant pour atteindre le loyer minimum fixé à l’article 7 de l’annexe I lors 
de ce renouvellement; 

3° le montant de l’augmentation de loyer répartie pour l’année de répartition 
en cours au 31 décembre 2019, conformément au premier alinéa de l'article 28.4 
tel qu'il se lisait à cette date. ». 

 
3. L’article 28.4 de ce règlement est abrogé. 

 
4. L’article 28.5 de ce règlement est modifié :  

1° par le remplacement de « Les valeurs » par « Une nouvelle valeur »; 

2° par le remplacement de « indiquées » par « indiquée »; 



3° par le remplacement de « sont révisées tous les 5 ans à compter du 
1er novembre 2010 » par « est déterminée le 1er janvier 2021, puis tous les 5 ans à 
compter de cette date ». 

 
5. L’annexe I de ce règlement est modifié : 

1° par la suppression, dans ce qui précède la section I, de « 28.4, »; 

2° par la suppression, dans l’article 7, de « 28.4, »; 

3° par le remplacement, dans l’article 17, de la grille des valeurs de référence 
par la suivante : 

«  

Pôle d’attraction 

urbain 

Valeur de référence de la 

cote 100 pour les baux 

délivrés avant le 1er janvier 

2020 

Valeur de référence de la 

cote 100 pour les baux 

délivrés à compter du 1er 

janvier 2020 

Municipalité de 
Chénéville 

35 800 $ 39 600 $ 

Municipalité de La 
Pêche 

27 800 $ 28 800 $ 

Municipalité Les 
Escoumins 

5 200 $ 5 300 $ 

Municipalité Les Îles-
de-la-Madeleine 

15 000 $ 15 000 $ 

Municipalité de Saint-
Donat 

36 200 $ 39 800 $ 

Municipalité de Sainte-
Thècle 

53 200 $ 60 500 $ 

Municipalité de Saint-
Michel-des-Saints 

22 400 $ 25 300 $ 

Municipalité de Val-
des-Monts 

90 000 $ 102 900 $ 

Paroisse de Saint-
Alexis-des-Monts 

25 800 $ 25 800 $ 

Paroisse de Saint-Côme 21 700 $ 23 500 $ 



Village de Fort-
Coulonge 

33 000 $ 37 000 $ 

Ville d’Alma 16 300 $ 18 200 $ 

Ville d’Amos 21 400 $ 23 700 $ 

Ville d’Amqui 11 500 $ 12 400 $ 

Ville de Baie-Comeau 5 800 $ 5 800 $ 

Ville de Carleton-sur-
Mer 

7 000 $ 7 700 $ 

Ville de Chandler 7 800 $ 8 300 $ 

Ville de Chibougamau 20 500 $ 23 500 $ 

Ville de Forestville 7 300 $ 7 900 $ 

Ville de Gaspé 7 500 $ 7 900 $ 

Ville de La Malbaie 28 600 $ 33 000 $ 

Ville de La Pocatière 25 000 $ 28 700 $ 

Ville de La Sarre 4 800 $ 4 800 $ 

Ville de La Tuque 15 700 $ 15 700 $ 

Ville de Maniwaki 40 100 $ 43 900 $ 

Ville de Matagami 6 700 $ 7 200 $ 

Ville de Matane 14 100 $ 15 200 $ 

Ville de Mont-Laurier 20 500 $ 21 800 $ 

Ville de Montmagny 26 000 $ 28 300 $ 

Ville de Mont-
Tremblant 

38 600 $ 42 900 $ 

Ville de Paspébiac 3 100 $ 3 300 $ 

Ville de Port-Cartier 3 300 $ 3 400 $ 

Ville de Rimouski 13 800 $ 14 800 $ 

Ville de Rivière-du-
Loup 

16 400 $ 16 400 $ 

Ville de Rivière-Rouge 36 900 $ 41 900 $ 

Ville de Roberval 10 500 $ 11 000 $ 

Ville de Rouyn-
Noranda 

12 700 $ 13 200 $ 



Ville de Saguenay 
(arrondissement 
Chicoutimi) 

24 800 $ 28 600 $ 

Ville de Saguenay 
(arrondissement La 
Baie) 

18 800 $ 21 100 $ 

Ville de Saint-Félicien 11 500 $ 12 200 $ 

Ville de Saint-Georges 29 000 $ 33 600 $ 

Ville de Saint-Raymond 37 800 $ 43 700 $ 

Ville de Senneterre 19 700 $ 21 800 $ 

Ville de Sept-Îles 3 300 $ 3 400 $ 

Ville de Sainte-Anne-
des-Monts 

7 200 $ 8 100 $ 

Ville de Témiscaming 19 000 $ 21 300 $ 

Ville de Témiscouata-
sur-le-Lac 

18 200 $ 18 600 $ 

Ville de Val-d’Or 31 400 $ 35 700 $ 

Ville de Ville-Marie 4 800 $ 4 800 $ 

 ». 

 
6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

 


